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Actualités 
 
 
 
Emploi associatif. 
 
Le gouvernement appelle les associations à 
la rescousse… 
 
Le 18 mars, le ministère des Affaires sociales 
a proposé de nouvelles mesures en faveur de 
l’emploi associatif dans le cadre de son plan 
de lutte contre le chômage : réforme des 
CES/CEC, création d’un revenu minimum 
d’activité (RMA) en complément du RMI (ce 
dispositif sera ouvert aux employeurs 
associatifs qui bénéficieront alors d’aides de 
l’Etat), création sur trois ans de 25000 Civis, 
un contrat d’insertion pour les jeunes sans 
diplômes dont le troisième volet (emplois 
d’utilité sociale) sera ouvert aux associations. Il 
faut cependant attendre que ces mesures 
fassent l’objet d’un texte législatif pour en 
connaître les modalités d’application. 
Source : Associations Mode d’emploi – N°48 – Mensue l- 
Avril 2003. 
 
 

Appel à projets 
 
 
 
La Fondation de France. 
 
Vieillir et mourir accompagné : grand âge et 
soins palliatifs 
L’appel à projets s’adresse aux associations 
intervenant auprès des personnes âgées en 
institution ou à domicile. La Fondation de 
France soutiendra des actions qui contribuent 
à la qualité de l’accueil, de l’accompagnement 
et du confort des personnes malades, à la 
formation et au soutien des équipes … 
Les dossiers sont à retourner à la Fondation 
de France avant le 15 juin 2003 à :  
 
La Fondation de France 
Mme Thérèse Dossin 
40, avenue Hoche 
75008 Paris 
Tél. : 01 44 21 31 28 
Fax : 01 44 21 31 97 

 
 
 
 
 
 
 
Lieux d’accueil temporaire 
La Fondation de France soutient la création de 
formules d’accueil temporaire, relais entre les 
milieux spécialisés et la famille. Peuvent être 
soutenues des formules telles que : accueil de 
jour, haltes-garderies, accueil pour le week-
end ou des séjours de vacances. Ces espaces 
d’accueil doivent s’adresser spécifiquement 
aux enfants et adultes handicapés ou accueillir 
conjointement un public de personnes valides 
et handicapées. 
Les dossiers peuvent être envoyés jusqu’au 1er 
octobre 2003. 
 
La Fondation de France 
Cécile Allaire / Sandra Doham 
Programme personnes handicapées 
40, avenue Hoche 
75008 Paris 
Tél. : 01 44 21 31 70 
 
 
Nouvelles formules d’habitat 
Les personnes handicapées aspirent à vivre 
chez elles ou dans un cadre de vie aussi 
proche que possible du domicile privé. La 
Fondation de France soutient la création de 
formules d’habitat souples et originales, en 
dehors du cadre médico-social. Il peut s’agir 
de petits domiciles collectifs, d’appartements 
regroupés, de résidences services… qui 
garantissent indépendance et choix de vie, en 
y associant l’aide collective nécessaire. 
Les dossiers peuvent être envoyés jusqu’au 1er 
octobre 2003. 
 
La Fondation de France 
Cécile Allaire / Sandra Doham 
40, avenue Hoche 
75008 Paris 
Tél. : 01 44 21 31 70 
 
Vous pouvez consulter ces appels à  
projets sur le site http://www.fdf.org  
ou à l’espace ressources. 
 



L’annonce du handicap 
La Fondation de France pourra soutenir : la 
formation des équipes ; la mise en place 
d’espace pour améliorer l’accueil de l’enfant ou 
de l’adulte concerné, des parents ; la 
réalisation d’outils permettant aux familles de 
disposer de l’information adaptée ; des actions 
d’évaluation, de capitalisation des 
expériences, d’échange des savoir-faire entre 
équipes… 
Les dossiers peuvent être envoyés jusqu’au 26 
mai 2003. 
 
La Fondation de France 
Cécile Allaire 
Programme personnes handicapées 
40, avenue Hoche 
75008 Paris 
 
Vieillir dans son quartier, dans son village 
Les actions porteront sur l’amélioration de la 
vie quotidienne et/ou de la vie sociale des 
habitants du territoire. Elles viseront à 
développer et/ou à aménager : l’accès aux 
services (transport,…), l’usage adapté de ces 
services( horaires, choix, coûts…). 
La lettre d’intention est à retourner à la Fondation 
de France avant le 02 mai 2003 et le dossier est à 
faire parvenir avant le 04 juillet 2003. 
 
La Fondation de France 
M. Patrice Leclerc 
40, avenue Hoche 
75008 Paris 
Tél. : 01 44 21 31 28 
Fax : 01 44 21 31 97 
 
Formation et soutien 
Cet appel à projets vise à encourager la 
formation et le soutien des équipes 
professionnelles et bénévoles intervenant 
auprès des personnes âgés dépendantes. Il 
s’agit de soutenir des projets qui ont pour 
objectif de : connaître, comprendre et établir 
une relation de qualité avec les personnes 
âgées, aider à la mise en place de lieux de 
parole. 
Les dossiers peuvent être envoyés jusqu’au 15 
septembre 2003. 
 
La délégation Nord - Pas de Calais Picardie 
Hôtel d’entreprises Jean Renoir 
BP 327 - 23, boulevard Constantin Descat 
59200 Tourcoing cedex 
Tél. : 03 20 11 80 90 
Fax. : 03 20 11 80 99 
Mail : nord@fdf.org 
 

À lire  
 
 
- Le guide du dirigeant d’association 
(éditions DALIAN) 
Gestion - Réglementation – Communication. 
Ce guide répond aux questions que soulève la 
responsabilité d’une association. Les sujets 
tels que la gestion financière et administrative, 
le droit social, civil et commercial, la fiscalité, 
les ressources humaines, les règles de 
communication sont abordés et illustrés par de 
nombreux modèles, exemples, conseils et 
mises en garde. 
 
 
- Dictionnaire permanent de l’Action sociale 
(éditions législatives) 
Comme le montre la loi sur l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie ou la loi réformant 
le régime applicable aux établissements 
sociaux et médico-sociaux, le droit de l’action 
sociale est en perpétuelle mutation. Touchant 
les secteurs aussi sensibles que la jeunesse, 
le logement, l’accès aux soins ou l’insertion 
professionnelle, le Dictionnaire Permanent 
Action Sociale rassemble et tient à jour tous 
les éléments qui vous sont utiles pour être sûr 
d’agir efficacement. 
 

Les abonnements en libre consultation 
à l'espace ressources : 

- la voix du nord 

- le monde initiatives 

- associations mode d'emploi 

- alternatives économiques 
 

À votre service 
 
La lettre d’information de Maillage est un outil 
de communication à votre service pour vous 
informer et échanger sur vos expériences. 
 
Si vous avez un « bon plan » à faire partager, 
si vous êtes à la recherche de matériels ou si 
au contraire vous avez du matériel à 
disposition, vous pouvez informer les porteurs 
par le biais de cette lettre. 
 
Faites nous parvenir vos envies, vos besoins, 
vos informations en contactant Véronique à 
l’espace ressources au 03 20 15 14 18, par fax 
au 03 20 57 31 07 ou par mail : 
maillage@wanadoo.fr. .

 


